
Existe-t-il des obligations de conservation différentes selon la
taille de l’entreprise ?

Réponse courte

Il n’existe aucune obligation de conservation différente selon la taille de l’entreprise  au Luxembourg. Les

durées minimales de conservation des documents s’appliquent de manière uniforme à tous les employeurs, qu’il

s’agisse de micro-entreprises, de PME ou de grandes entreprises.

Les textes légaux imposent les mêmes exigences à toutes les structures, sans distinction liée à leur dimension. Ainsi,

chaque employeur doit respecter les durées et modalités de conservation prévues, indépendamment de la taille de

son entreprise.

Définition

L’obligation de conservation des documents en droit du travail luxembourgeois désigne le devoir, pour

l’employeur, de conserver certains documents relatifs à la relation de travail, à la paie, à la sécurité sociale, à la

fiscalité et à la gestion du personnel pendant des durées déterminées par la législation. Ces obligations

concernent notamment les contrats de travail, bulletins de salaire, registres du personnel, documents relatifs à la

sécurité et à la santé au travail, ainsi que les pièces justificatives en matière de cotisations sociales et d’impôts.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la législation ne prévoit pas de distinction des obligations de conservation des documents en

fonction de la taille de l’entreprise. Les durées minimales de conservation s’appliquent uniformément à tous les

employeurs, quelle que soit la dimension de la structure, qu’il s’agisse d’une micro-entreprise, d’une PME ou d’une

grande entreprise. Les obligations de conservation sont imposées par des textes spécifiques, tels que le Code du

travail, le Code de la sécurité sociale, le Code fiscal et la législation sur la protection des données à caractère

personnel.

Modalités pratiques

Les principaux documents à conserver et leurs durées minimales sont les suivants :
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Contrats de travail et avenants : 5 ans à compter de la fin du contrat (article L.121-6 du Code du travail).

Bulletins de salaire : 10 ans à compter de leur émission (article 133-4 du Code du travail).

Registre du personnel : 5 ans après le départ du salarié (article L.621-1 du Code du travail).

Documents relatifs à la sécurité sociale : 10 ans (article 100 du Code de la sécurité sociale).

Documents fiscaux (retenue d’impôt, fiches de salaire) : 10 ans (article 157 du Code général des impôts).

Documents relatifs à la santé et sécurité au travail : 5 ans minimum, certaines obligations spécifiques

pouvant aller jusqu’à 40 ans pour les expositions à des agents dangereux (article L.312-1 du Code du travail).

La conservation peut être effectuée sur support papier ou électronique, sous réserve de garantir l’intégrité, la lisibilité

et la disponibilité des documents pendant toute la durée requise. Les modalités de conservation doivent respecter les

exigences du règlement général sur la protection des données (RGPD) tel qu’appliqué au Luxembourg, notamment

en matière de limitation de la conservation des données personnelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à tous les employeurs, indépendamment de leur taille, de mettre en place une politique interne de

gestion documentaire précisant les durées de conservation, les modalités d’archivage et les procédures de

destruction sécurisée des documents arrivés à échéance. L’utilisation de solutions d’archivage électronique certifiées

permet de répondre aux exigences de preuve en cas de contrôle ou de litige. Il est conseillé de tenir à jour un registre

des documents archivés et de sensibiliser le personnel RH à l’importance du respect des délais légaux de

conservation. En cas de doute sur la durée applicable à un document spécifique, il convient de privilégier la durée la

plus longue imposée par les différents textes applicables.

Cadre juridique

Les principales sources légales encadrant les obligations de conservation des documents au Luxembourg sont :

Code du travail (notamment articles L.121-6, L.133-4, L.621-1, L.312-1)

Code de la sécurité sociale (article 100)

Code général des impôts (article 157)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), tel qu’appliqué au Luxembourg

Aucune disposition légale ou réglementaire luxembourgeoise ne prévoit de modulation des obligations de

conservation selon la taille de l’entreprise.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_621-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_133-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_621-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1


En cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou de l’Administration des contributions directes, l’absence de

documents conservés pendant la durée légale peut entraîner des sanctions administratives ou pénales, sans considération de la taille

de l’entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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